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REPUBLIEUE POPULATRE DU" BENIN

PRBSTDENCE op u nEÉi.nlrour

portant transmission au Comlté Per-
manent de I tÀssemblée Nationale
Révolutionnalre r, pour autorl-sation de
ratiflcation de 1a cqnventlon relative
aux infractlons et à certaine autres
actes survenus à bord des.Aéronefs
signée à îOKYO 1e 4 Septembre 1961 et
de ce1le afférente à la répresslon
dractes 111lcites dirigés"contre 1a
Sécur:ité de 1a navigation aérienne
signée à Montréa1 Ie 2l Septembre 197'l .

DECRET NO 87-1Je du 29 M I 1987

,l
D 8..C. R.E T E

La Convention relative aux infractions et à certai.as autresfaits survenus à bord des Aéronefs signée à TOKYO 1e 4 Septembre 1961et cel1e afférente à Ia répression dtàctes illicites dirlgés contre}a sécurité {g.1e navigatiôn aérienne slgnée à Montréa1 fë Zl Sep-
tembre 1971 ddnt Ies téxtes se trouvent èl-ioints. seront présentés
qu Cornité Permanent de lrAssemblée Nationaté Révoiutionnaii.e par 1eMinistère des Affaires Etrangères et de la Coopération et Ie illnls-tère de.lrEquipement et des iransports qui "oni chargés dtàn erçoser
1es moti.f s et d I en soutenir 1a dl-scusston. , 
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LE PRESIDENT DE L.A REPUBLIOUE.
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT .DU.

CONSEIL EXECUTIF NÂTION,A.L,

t/U Ltordonnance No 77-32 clu 9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Lol FondamentaLe de la hépublique poiulalre àu BénIn et
1es Lois Cgnstltutionnel,les qui- Iront modiïj.ée,

W: !e débret N. 87-J8 du 1J Févrleî 1gB7 portant compositton du, ConselL Exécutif National et de son Co-mité permanènt;

V1J lg-Çéc1qt Ne 87-1 1T du 5 Mai 19A7 chàrgeant 1e Camarâde.Romain
ÿILON-GUEZO1 Président du Comité Permaient de lrAssemblée Na-tionale Révolutionnaire, de ltintérim du présldent de laRépublique,

W La Conventlon relative aux i.nfractions et à certalnà àutres
actes survenus à bords des Aéronefs signée à T0KY0 Ie- 4 Sep-
tembre 195Jp

VU La conventi,on relatlve à 1a répresslon dtactes illicites dirl-:- -qÇ-s_ggptre la sécurité de la Nàvigation Aérj.enne signée à
MONTBEAL Ie 2l Septembre 1ÿl1 , -

LE Conité PermaneÉt du Conseil Exécutif National entend.u en sa
séance du Mercredl 29 Avrlt 1982,
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EXPOSE DES MOTTFS

-

Camarades Membres
tionale Révolutionnaire,

du Comité Permahent de. 1.r.A.ssemb1ée Na-

- 1a cori<vention relative aux infractions et à certains autre§
. survenus à bord des Aéronefs sigr:ée à TOKYO 1e 4 Septembre

- la conventlon pour 1a répression dractes iI11cites dirigéscontre Ia sécurité de 1a navigation aérienne slgnée à Montréa1-re2) Septembre 1971 .

Si e1les sont convenablertient , appl iquées , ces conventionspeuvent consti-tuer un moyen'rie dissuasioi:- efflcacé et prévenlr d.ansune large mesure 1es actes i.llicites dirlgés contre 1a'sécurlté del taviation civile internationale. '.

Mais 1a République Pgpulaire du Bénln nra signé
e. ra seute convention de 1a Haye : e11e gagr:erait aIôrsà.ractifier ce11es de ToKyo et aé l.lôllinËÀi àùi-pre;;;i"antages tels que :

_ .= 1a prévention des àctes pouvant compromettre 1a sécurltédes Aéronefs dans 1a région ; '

- lrimperméabillté des Aéronefs
sabctage; et Aéroports aux actes de

streté par Ia Coopération Internationale de la Navigation

acte s
1953.

-Ia
Aérienne i

qu

av

et ratifié
à signer
nt des

Camarade Membres du Comité. pernanent . de .lrAssemblée Na-tionale Révoluti onn alre.

- Les conventions de TOKyO et de MONTREAL srinscriventparfaitement dans 1e cadre de. 1a .protectlon de lrAviation clvilequl connait actuellement un essot' en napuuïiq"e eop"iài"à à" saninet qul pourrait fatalement deÿehir 1a cible cies actes 111icltes.
Crest pourquoi, conforme(ment à lrartj,cle 41 de la Lot Fon-

$aminta+g:. jral lthonneui de vous -sorjmettre'ci'jjôintes, en vue deleur ratification, 1es conventions de TOKyO et àe ltOmÉml, signées,

11 existe à ce jour trois conventions de drolt aérleninternatlonal .vl.sant à àssurer 1a protection de lraviation clvile
conLre les lnterventions ll1icites. .Ce sont respectivement :

_., - _. - la cônvention pgur 1a répression de l_a capture i1l1cltedtAéronefs signée à lâ HAYE le i6 Décembre 1970 i -

,. . . / . . .
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respectivement le 4 Septembre 1963 et fs !J Septembre '1971 .

FAIT A COTONOU, 1e 29 yrLt 1gB7

Pour 1e Présêdent d
absent, Ie Préslden
manent de l lAssembl

e 1a'R
t

bI1que
té Per-
a1e Révo-ation

lutionnaire chargd-de lrlntérim,

!

t.i

I

I

itti

Le Mlnlstre de 1I Equlpement
et des lransports,

Romain VILQN-CUE2O

Le Ministre des Affaires Etran-
gères et de 1a Coopération,

Bal=robé tInOSO :(Minlstre t-ntérimalxe )

Ampliations: PR 6 S|\,/CC/PRPB 4 SGCEN 4 CPIANR 20 MET.MAEC B CPC.p.pr:- > -
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